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Restauration collective  
Environ 180  millions de repas par an.

En la région Bretagne

Restauration collective publique concédée (délégation de service public) à des 
sociétés de restauration collective (Ansamble, Compass Group, Convivio, Elior, Sodexo, Resteco, etc…)

Soit 110 millions 
repas

Soit 74 millions 
repas

Privé 40 % Public  60 %



Restauration collective  
Un image régionale complexe



Restauration collective de proximité et de qualité
Un enjeu complexe !



Restauration collective  
Comment acheter en proximité ?

Quelques règles du Code des Marchés Publics

Article 53 [Attribution des marchés]
I. - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde : 

1° Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché , notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le caractère 
esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de l'envi ronnement, les performances en matière de développe ment des 

approvisionnements directs de produits de l'agricul ture , les performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût global 
d’utilisation, les coûts tout au long du cycle de vie, la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, 
le délai de livraison ou d’exécution, la sécurité d’approvisionnement, l’interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles. D’autres critères peuvent être 

pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché ; 



Projet collectif qui doit redonner du sens à l’acte 
alimentaire « manger mieux » par une approche 
transversale et collaborative !
Un exemple la formation  « Plaisir à la Cantine »

Convive pas toujours disposé à
privilégier la saisonnalité (poids des 
habitudes alimentaires)
-Budget limité pour accéder à la 
restauration collective

Convive

- dégager des économies (gaspillage, grammage, part 
du végétal) pour acheter des aliments de meilleure 
qualité
-Définir des critères de qualité (voire saisonnalité) 
dans les règlements de consultations

Logiques budgétaires limitant les prix 
d’achats alimentaires qui poussent lkes
gestionnaires à retenir le « moins 
disant»

Acheteur
(public ou privé)

Structurer (et regrouper) l’offre  exemple GIE 
MangerBio35, association Coops d’Ici
- Acheteur doit adapter ses lots à l’offre alimentaire 
locale, il doit donc bien connaître l’offre disponible 
localement (circuits longs et courts confondus)

Hésite parfois à contractualiser avec la 
restauration collective (veut rester libre 
de vendre au plus offrant) 

Ne peut fournir de grandes quantités

Producteur local

Guide national MAAF & Formation . Le but est : de 
ne pas écarter d’emblée les producteurs de proximité
des marchés publics
En respectant le CMP en Révision  avril  2016 sur 
performance énergétique, seuil de 15 000 euros est 
passé à 25 000 euros (Décret 17/9/2015)

Code des Marchés Publics (CMP) 
interdit de privilégier explicitement les 
fournisseurs locaux 

Acheteur public

LeviersFreinsActeurs de la 
restauration collective 

Restauration collective  
Comment acheter en proximité ?



L’amélioration de la qualité des repas servis en restauration collective  
n’est pas l’affaire  que du cuisinier ou que du gestionnaire

Promouvoir l’ exemplarité « alimentaire » en collèges et lycées  
Par une approche collaborative (exemple la formation «Plaisir à la Cantine» )

Un acte 
vital

Un acte social et 
convivial

Un acte de 
plaisir

Restauration collective  
RE-Donner du SENS aux repas !

Approche collective  



Restauration collective  
Plan d’action régional du CAR du 30 sept 2015

Comité de l’Administration Régionale (CAR) du 30 sep tembre 2015 
Proposition d’actions régionales visant à favoriser 

l’approvisionnement local dans la 
restauration collective (circulaire interministérie lle du 28 juillet 2015)

En lien avec les engagements du Plan Agricole et Ag ro-Alimentaire en Bretagne (2013-2017) , les actions  
suivantes  visent  à ancrer  cette  évolution  de  l ’achat public dans la réalité managériale des struct ures. 

--Alimenter le dialogue entre acheteurs, entreprises de restauratiAlimenter le dialogue entre acheteurs, entreprises de restaurati on collective et fournisseurs. on collective et fournisseurs. 
Exemple : Subvention  DRAAF pour la programmation  du Colloque  régional  de  la  restauration  collective organisé par  
la  CCI  ST-MALO  et  Chambre  Régionale  de  l’Agriculture  de  Bretagne le 9 mars 2016 en marge du salon régional 
PRORESTEL.

--Sensibiliser les cadres en charge de lSensibiliser les cadres en charge de l ’’achat public ou du suivi des concessions et leur pr oposer achat public ou du suivi des concessions et leur pr oposer 
une offre de formation rune offre de formation r éégionale.gionale.
La diffusion du guide national « Favoriser l’approvisionnement local  et de qualité en restauration collective » a permis 
une première sensibilisation. Cette offre de formation inclura les éléments de la  boite à outils du MAAF (qui sera livrée 
en juillet 2016)



-Finaliser puis diffuser un travail juridique sur d es modèles de clauses à intégrer dans les cahiers 
des charges des marchés publics et des concessions/ DSP 
- clauses de principe  
- clauses de contrôle et de sanction 
Valoriser les documents issus du groupe de travail de la Préfecture des Côtes d’Armor (documents diffusés à

l’occasion de la table ronde  du 19 janvier 2016 à PLERIN)
Intégrer les éléments de la Boite à outils  nationale du MAAF à l’ attention des acheteurs publics, sera 

disponible dès juillet 2016.

-Sensibiliser les collectivités et leurs établissem ents en relayant cette priorité nationale, notamment   
vis-à-vis des présidents des associations gestionna ires des restaurants administratifs et inter-
administratifs.

-Proposer une  Charte régionale signée par les serv ices de  l’Etat et les opérateurs .  
Signalons  déjà l’existence de la  «Charte régionale des engagements réciproques entre les acteurs de la filière  

Bio et de la Restauration Collective pour l’intégration d’ingrédients Bio dans les repas en Bretagne » que 
propose l’ Association Initiative Bio Bretagne pour  susciter l’introduction produits bio en restauration 
collective 

Restauration collective  
Plan d’action régional du CAR du 30 sept 2015



Depuis 2015 : portail AGRILOCAL22
En département  des Côtes d’Armor



Juillet 2016 : La boîte à outils (nationale)
des acheteurs publics

de restauration collective



Fiche technique par FILIERE : exemple fiche « viande  bovine »

Juillet 2016 : La boîte à outils (nationale)
des acheteurs publics

de restauration collective



Perspectives :

Proposition de loi visant à favoriser l’ancrage terr itorial de 
l’alimentation « LOI Brigitte ALLAIN »

Approuvée le jeudi 14 janvier 2016 par l’ Assemblée Nationale 



Je vous remercie de votre attention.

Jean-Paul LE DANTEC
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